
C'est en mars 1996 que ces pays ont décidé de modifier la charte du Pacte et de créer
la Comunidad Andina afin de permettre une plus grande intégration régionale. Au cours
de son histoire, ce groupe a abaissé les obstacles tarifaires et non tarifaires pour les
pays membres, et a appliqué une politique standard pour les échanges commerciaux
avec les pays non membres.
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